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En ce mois de septembre, j’ai 
souhaité mettre en lumière 

les décisions stratégiques et les 
compétences que notre syndicat 

devra prendre pour anticiper 
l’avenir. Notre rentrée s’inscrit donc 

dans une démarche de transparence 
et d’information indispensable pour 

poursuivre ensemble, en toute 
confiance, notre travail au service de 

la Drôme, de ses communes et de ses 
habitants. Dans un contexte énergé-
tique en pleine mutation, notre syndicat 
doit veiller à sa bonne assise tout en 
accélérant ses efforts de développement. 
Dans la logique des lois GRENELLE 1 et 2, 
Energie SDED entend s’impliquer dans 
l’objectif national de la forte réduction 
des consommations énergétiques. Il 
apportera sa contribution dans le cadre 
des différents schémas régionaux et la 
mise en place des Plan Climat Territoriaux, 
en étroite collaboration avec les inter-
communalités drômoises. Mais l’étendue 
de notre anticipation ne se limite pas 
seulement à cet aspect. Il nous faudra 
nous interroger également sur la ques-
tion de la production d’énergie. Pour 
des raisons qui tiennent à la fois à la 
constitution d’un patrimoine commun, 
à une rentabilité économique, mais 
aussi en un retour financier à moyen 
terme en faveur des projets des 
communes, Energie SDED doit étu-
dier l’intérêt de devenir un acteur 
dans la production d’énergie. 
Notre réflexion s’intéressera à 

toutes les sources d’énergie qui sont à 
envisager sans aucun à priori, du photovol-
taïque à l’éolien. Mais quelle stratégie ? 
Quelle compétence ? Quel partenariat ? 
Quelle organisation ? 

Autant de questions que nous serons 
amenés à nous poser sans perdre de vue 
notre objectif fondamental : poursuivre 
notre engagement en matière d’aménage-
ment, de développement des réseaux 
d’énergies, de solidarités entre les com-
munes drômoises. 
Nos prérogatives de service public et de mis-
sions d’intérêt général sont le socle de notre 
action. Et bien entendu, la préparation de 
l’avenir ne doit en aucun cas compromettre 
le cœur de nos métiers historiques. 
Au contraire, il s’agit bien de consolider 
notre savoir-faire, de se donner les moyens 
de renforcer notre action en direction des 
communes et de diversifier notre activité. 
Devenir un véritable acteur dans la pro-
duction d’énergie, comme d’autres syndi-
cats l’ont fait, est sans aucun doute un 
enjeu stratégique qu’il serait imprudent 
d’ignorer.
Travaillons ensemble pour dessiner un 
avenir partagé !

Excellente rentrée à toutes et tous !

Jean Besson
Sénateur de la Drôme 

Production d’énergie :
quel futur voulons-nous ?

Editorial du Président

Le 27 juillet dernier, les Présidents du CEDER (Centre 
pour l’environnement et le développement des énergies 
renouvelables) et d’Energie SDED ont signé leur pre-
mière convention de partenariat pour l’année 2010.
Les deux structures qui travaillent déjà ensemble ont 
ainsi ouvert une collaboration officielle pour mutualiser 
leurs efforts autour des grands enjeux énergétiques et 
climatiques. Jean Besson a souligné sa volonté de s’ap-
puyer sur des structures locales comme le CEDER pour 
déléguer certaines missions de sensibilisation et
d’accompagnement auprès du grand public. Une 
convention similaire a également été signée avec le 
point information énergie de l’ADIL26 en mai 2010 
(agence départementale d’information sur le logement)■

Dans la cadre de la réflexion engagée sur le projet de 
Production d’Energie à plus grande échelle, notre 
Commission, Présidée par Jean David Abel, délégué titu-
laire de la Ville de Romans, s’est rendue à St Etienne pour 
rencontrer nos collègues du Syndicat Intercommunal 
d’Energie de la Loire (le SIEL), le 9 juin 2010. L’occasion 
était opportune pour faire le point de leurs réflexions et 
d’échanger nos savoirs faire ainsi que nos projets en 
matière de développement des nouveaux métiers, des 
compétences mises à disposition des communes adhé-
rentes. Leur SEM, dénommée SOLEIL (SOLidarité Energie 
Innovation Loire)  pour mieux répondre encore aux 
attentes des partenaires a ainsi été présentée à la déléga-
tion drômoise. 
Cette visite s’inscrivait dans un programme de déplace-
ments et de rencontres d’une délégation d’élus qui feront 
part au Président et au Comité Syndical, de propositions 
sur la stratégie à adopter notamment à partir des expé-
riences réussies en France par d’autres syndicats d’énergie 
ou Départements, comme la Vendée, les Landes, la Vienne 
qui ont également mis en place une structure de produc-
tion d’énergie à grande échelle.  ■

La Commission 
Développement Durable

va au SIEL 

Un partenariat
énergique pour des 

enjeux partagés

Monsieur François-Xavier Ceccaldi, Préfet de la Drôme,
a visité Energie SDED lundi 14 juin 2010. Jean Besson et 
Alain Fabre lui ont présenté la tour Energie SDED, les 
métiers et les projets de notre établissement.■

François-Xavier Ceccaldi, 
Préfet de la Drôme,

en visite à Energie SDED

Alain LESAGE, ancien maire de Chamaret et fidèle 
délégué du SIE de Grignan et Michel BENISTANT 
dévoué maire de Barbières et délégué suppléant 
du canton de Bourg de Péage, sont décédés subite-
ment en août.
Le Sénateur Jean BESSON, les membres du Comité 
Syndical et l’ensemble du personnel d’Energie 
SDED renouvellent leurs sincères condoléances à 
leurs familles, leurs enfants et leurs proches.

Ils nous ont quittés

Le Sénateur Jean Besson, le Sous-préfet Denis Gaudin, 
le Président du CEDER, Charles Gueyte et la nouvelle 
directrice du CEDER Fanny Thévenot.



•  soit les déposer sur le 
registre national des 
Certificats d’Economie 
d’Energie, pour les vendre 
en temps opportun, selon 
le prix du marché.

C’est ainsi qu’Energie SDED 
s’est proposé de regrouper 
les CEE des communes, pour 
les déposer dans les délais 
sur le registre national.

Le 1er dépôt a été effectué 
en décembre 2009 :

•  plus de 4 000 MWh, grâce au concours 
de 19 communes :

(Andancette / Aouste-sur-Sye / La 
Baume-de-Transit / Buis-les-Baronnies / 

La Laupie / Laveyron / Manthes / Saint-
Maurice-sur-Eygues / Saint-Vallier / 

Venterol / Mercurol / Saint-Rambert-
d’Albon / Beaumont-Monteux / 

Châteauneuf-sur-Isère / Montségur-
sur-Lauzon / Eymeux / Saint-Uze / Saint-
Donat-sur-l’Herbasse / Saint-Sorlin-en-
Valloire)
•  en quasi-totalité sur des opérations 

d’éclairage public.

La ville de Saint-Vallier a réuni à elle 
seule 25 % de cette quantité ! 

En juillet 2010, un second dépôt a été 
réalisé, regroupant les opérations de 
26 communes pour une quantité de 
4700 MWh. ■

Jean Besson signe deux conventions avec ERDF

Saint-Vallier
championne 2009 des CEE !
Jean Besson a remis la médaille d’honneur d’Energie SDED à Jacques 
Cheval, Maire de Saint-Vallier, pour les efforts réalisés par sa com-
mune dans le cadre des CERTIFICATS D’ECONOMIE D’ENERGIE (CEE).

Depuis la loi POPE du 13 juillet 2005, 
l’Etat demande à tout fournisseur 
d’énergie de lui apporter des preuves 
d’économie d’énergie, sous forme de 
Certificats d’Economie d’Energie

Toute opération visant à améliorer 
l’efficacité énergétique peut générer 
des CEE, par exemple :
➜  Le bâtiment : isolation, système de 

chauffage, de ventilation, program-
mation, éclairage…

➜  L’éclairage public : luminaires neufs, 
variateurs de puissance…

➜  Divers : pompes économiques, rac-
cordement à un réseau de chaleur 
renouvelable, pneus à faible frotte-
ment… 

Le maître d’ouvrage des travaux, par 
exemple une collectivité, peut :
•  soit vendre ses certificats directe-

ment à un fournisseur d’énergie, ce 
dernier fixant son prix,

du Syndicat Départemental d’Energies de la Drôme à Alixan.
•  La première convention concernait l’application au plan local du nou-

veau dispositif de financement des travaux de raccordements aux 
réseaux électriques.

•  La deuxième convention portait sur l’échange de données cartographi-
ques entre ERDF et Energie SDED. La cartographie est une des nouvelles 
compétences d’Energie SDED acquises lors de la transformation de ses 
statuts dès 2003. L’objet de cette convention est de gérer plus précisé-
ment les réponses qu’Energie SDED est amené à donner aux communes 
lors des demandes autorisations d’urbanisme (CU, PC, déclaration de 
travaux, permis d’aménagement,…).Cette convention permettra de 
faciliter la mise à jour des plans, d’harmoniser leur qualité et de simpli-
fier les échanges entre ERDF et Energie SDED pour les ouvrages électri-
ques, propriétés d’Energie SDED et concédés à ERDF. ■

Suite à la réclamation de particuliers, Energie SDED a réa-
lisé des travaux destinés à améliorer et renforcer le 
réseau électrique aérien basse tension sur le quartier de 
Montguerce à Mollans-sur-Ouvèze.  Le réseau électrique 
desservant cette zone arrivait à saturation, l'ouvrage 
vieillissait, et subissait des coupures fréquentes : il 
convenait donc d’augmenter la capacité de transit de 
l’énergie. Ces travaux représentent 1600 mètres de 
renforcement de réseau avec le remplacement de 
poteaux pour un coût de 88 111 € intégralement 

financé par Energie SDED.

Pour accompagner le dynamisme économique intercom-
munal engagé par la communauté de communes de 
Galaure, Energie SDED a réalisé des travaux structurants 
pour l’alimentation électrique de la zone d’activité «Les 
Genets» située sur la commune de Claveyson.
Création d’un transformateur pour l’alimentation de la 
zone et distribution des réseaux électriques pour équiper 
les différentes parcelles.  Le coût des travaux s’élève à 
130 000 € dont 85 000 € pris en charge par Energie SDED.

 Des renforcements aux extensions de réseaux, de l’en-
fouissement des lignes électriques aériennes à l’éclai-

rage public, de la téléphonie aux énergies renouvelables, 
Energie SDED réalise près de 600 chantiers par an !

Retour sur trois derniers chantiers qui illustrent la diver-
sité des travaux :

A Val Maravel, les travaux d’aménagement 
réalisés ont permis l’enfouissement de 

réseaux électriques et de télécommuni-
cations (génie civil) sur une longueur 

de 1343 mètres aux hameaux du 
Pilhon et de Fourcinet. Ces tra-

vaux de mise en valeur de l’es-
pace public ont été complétés 

par l’implantation de can-
délabres. Coût de l’opé-

ration : 149 000 €  
financés à hauteur 

de 73% par 
Energie SDED

Vendredi 7 mai 2010, le Sénateur Jean BESSON 
Président d’Energie SDED a signé deux conven-
tions avec Monsieur Michel MAGNAN, 
Directeur Territorial ERDF-GrDF dans les locaux 

Mollans-sur-Ouvèze : des riverains entendus

Val Maravel : aménagement esthétique et éclairage public

Claveyson : une ZAC branchée !

Rapport
d’activités 

2009

Le rapport annuel, présenté au 
cours du dernier Comité, a été 
adressé à toutes les communes 
et à tous les délégués. Il est 
téléchargeable sur le site inter-
net et des exemplaires sont 
également disponibles au siège 
d’Energie SDED.
Il est rappelé aux maires que ce 
rapport doit faire l’objet d’une 
communication au conseil 
municipal en séance publique.

Energie 
SDED 

Mobile !
Energie SDED complète son 
site Internet d’une version 
mobile. Les utilisateurs de 
“Smartphone“ peuvent 
dorénavant consulter les 
principales informations 
concernant  Energie SDED  
via 4 rubriques principales : 
“A propos“, “Missions“, 
“Publications“, “Actus“. 

Pour accéder au site mobi-
le, il suffit à partir de votre 
Smartphone de se rendre à 
l’adresse: www.sded.org 
ou d’utiliser le Flashcode 
suivant :

Près de 600 chantiers par an ! Concession 
Gaz

Signature de l'avenant au 
contrat de concession gaz (suite 
à l'entrée de Valence à Energie 
SDED) entre le Sénateur Jean 
Besson, Président et le Directeur 
ERDF GrDF Rhône-Alpes 
Bourgogne Méditerranée Paul 
Nadjo, en présence du Maire 
de Valence Alain Maurice.


